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I. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Le PLH, outil de définition de politique du Logement, prend toute son importance et sa signification en raison de 
lôacuit® du probl¯me du logement et de lôhabitat en France en g®n®ral et dans lôagglom®ration agenaise en 
particulier. 
 
Tout lôenjeu et la r®ussite du PLH r®sulteront dôune capacit® collective ¨ mettre en îuvre une politique 
ambitieuse, traduite par une production de logements élevée, territorialement répartie en volume et en produit, et 
bien sûr en accord avec les principes fondamentaux du développement durable. 
 
Ce document prend en compte un certain nombre de dispositifs existants : 

 
Á Le Plan départemental dôaction pour le logement des personnes d®favoris®es ; 
Á Le Sch®ma d®partemental dôaccueil des gens du voyage ; 
Á Le Schéma départemental de gérontologie ; 
Á Le schéma départemental des personnes handicapées.  
 

 
Le diagnostic de lõhabitat a permis dôidentifier les problématiques spécifiques de ce territoire. Les mutations en 
cours on été soulignées et partagées par le Conseil Communautaire. 
 
Une ®tape interm®diaire a mis lôaccent sur la d®finition dõobjectifs tant quantitatifs que qualitatifs.  
 
Ce document de r®f®rence constitue la feuille de route de la politique locale de lôhabitat pour la collectivit® et ses 
partenaires : 

- des hypothèses quantitatives de cadrage des volumes de logements que les communes souhaitent 
accueillir,  

- une déclinaison selon la nature des logements à mettre en place en fonction des besoins, 
- des orientations territoriales telles quôelles sont aujourdôhui connues pour aller vers un objectif détaillé de 

territorialisation de la production par commune, 
- des outils et moyens à mettre en îuvre pour atteindre les objectifs. 

 
 
Cette politique devra être validée en Conseil Communautaire mais aussi ¨ lô®chelle des communes. La mise en 
îuvre de la proc®dure est la premi¯re preuve de la volont® des responsables ®lus et techniques de mettre en 
application les actions. 
Cette d®cision marquera ¨ la fois lôach¯vement des ®tudes du PLH et le d®but de sa mise îuvre op®rationnelle. 
La politique fixée dans le PLH, validée par le Conseil Communautaire et chacune des communes, affirme la 
volonté des élus de passer ¨ la mise îuvre du PLH, dans le cadre strict de lôArticle 8.3 de ses statuts : 
« ®quilibre social de lõhabitat sur le territoire communautaire » : 
 

o un programme local de lôhabitat sur son territoire ; 
o une politique du logement, notamment du logement social dôint®r°t communautaire et 
action, par des op®rations dôint®r°t communautaire, en faveur du logement des personnes 
défavorisées ; 

o une action dôint®r°t communautaire dôam®lioration et de r®habilitation du parc immobilier 
bâti et notamment des opérations de type OPAH. 

 
 

Prévoyant, pour chaque commune, des objectifs quantifiés de logements locatifs conventionnés (neufs ou 
existants r®habilit®s) et un plan de revalorisation de lôhabitat locatif social existant, elle garantira, dans le temps, 
lôeffort de production en fonction des contraintes des communes (disponibilités fonci¯res, PPRI, é). 
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II. LES ÉVOLUTIONS EN COURS DU MARCHÉ AGENAIS 

La CAA compte, en 1999, 59 722 habitants, soit une augmentation moyenne annuelle de + 0,17%, bien 
supérieure à la moyenne départementale (-0,02%). Cette croissance sôexplique par le solde naturel.  
 
Côest le Pays dans son ensemble, fort de 95 727 habitants, qui reçoit une croissance démographique plus 
soutenue (+ 0,39%) du fait des phénomènes de périurbanisation en dehors de lôagglom®ration centre. Cette 
®volution globale t®moigne dôune attractivit® forte de lõagglom®ration agenaise resituée dans le contexte 
régional. 
 
La taille des ménages a sensiblement diminué entre 1990 et 1999, passant de 2,38 à 2,21 personnes par 
ménage dans la CAA et avec une moyenne sup®rieure pour lôensemble du Pays : 2,35, avec lôaccueil des 
familles en p®riph®rie dôAgen. 
 
Le contexte social est plut¹t difficile : 13 % de ch¹meurs en 1999  pour lôensemble du Pays. 
 
Mais une attractivité certaine au regard de lôemploi : lôagglom®ration et le Pays de lôagenais pr®sentent un taux 
dôemploi exc®dentaire (1,37) et se trouve de ce fait fortement r®cepteur dôactifs ext®rieurs. Cet élément est tout 
¨ fait fondamental dans la mise en ïuvre de la politique de lõhabitat  
 
La CAA a vu son parc de logement augmenter au rythme moyen annuel de 322 logements entre 1990 et 1999,  il 
a été plus important encore depuis 1999 (487 depuis, dont près de la moitié en collectif). Autour de la CAA, les 
communes accueillent un volume également important de constructions avec en moyenne 315 logements par an 
depuis 1999, davantage en individuel cette fois. Côest le cas en particulier du canton de Laplume qui re­oit plus 
du tiers de ces réalisations. 
 
Lô®talement de lôagglom®ration est donc très perceptible au travers ces données statistiques. Il faut dire que les 
communes de la CAA ne disposent pas de réserves foncières constructibles très importantes maintenant, ce qui 
invite à cette périurbanisation, favorisée par une offre dynamique de la part des communes. 
 
 
 
Lõagglom®ration agenaise se trouve dans une situation particuli¯re par rapport au d®partement du Lot-et-
Garonne : 
 
-  le renouvellement du parc y est plus faible, mais on voit lôeffort fourni en g®n®ral dans le d®partement et 
lôimpact que cela a pu avoir sur la remise en marché de logements, surtout vacants ; 

-  lôeffet d®mographique est nul dans le d®partement (perte dôhabitants), il est faible dans la CAA, du fait dôAgen 
et représente 21,3 % des besoins dans le Pays globalement, du fait de la périurbanisation, 

-  les parcs des logements vacants, des logements occasionnels et des résidences secondaires ont servi à 
r®pondre ¨ des besoins en logement permanent, signe ¨ la fois dôune reconqu°te de ces patrimoines mais 
aussi dôune certaine tension sur le marché ; 

-  les besoins de desserrement des ménages sont les plus importants en volume : à population constante, 
les ménages évoluent dans leur composition et ont besoin de nouveaux logements. Le résultat pour 
lôensemble du d®partement illustre bien cela : 13 087 nouveaux logements et pas dôhabitants en plus ! 
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Pour la CAA 2 899 logements construits                       + 19 remis en marché 

 Renouvellement du 
parc 

 Besoins de 
desserrement 

 Effet 
démographique 

 551   1 981   386  
 19%  68,3%  13% 

      
Pour le PAYS 5 104 logements construits                     + 268 remis en marché 

 18,8 %  59,9%  21,3% 

En Lot et Garonne 13 087 logements construits                + 1 619 remis en marché 
 34,9%  78,9%  0 

 
 
On peut retenir au travers de lôensemble des analyses conduites que le march® local de lôhabitat ®tait jusquôalors 
assez fluide, dans son ensemble, avec un rapport offre/demande le plus souvent équilibré, autour des créneaux 
classiques : 
 
Â Les segments de lôaccession ¨ la propri®t® concernent essentiellement la construction dôindividuel en 

lotissement ou en détachement parcellaire. Le panel des clientèles couvertes est plutôt étendu ; 
 
Â Le collectif devient le domaine des 

investisseurs qui cherchent à Agen des 
produits de défiscalisation comme ils 
en chercheraient dans les grandes 
agglomérations du grand sud ouest. 
Toutefois, le marché agenais risque de 
ne pas tenir toutes ses promesses à 
ces investisseurs et la collectivité, qui 
nôest pour rien dans cette envol®e du 
marché, pourrait avoir à gérer des 
situations complexes. Par ailleurs, cet 
ensemble de constructions autorisées 
hypothèque grandement les 
disponibilités foncières. 
La DDE vient de conduire une enquête 
auprès des occupants de ces 
logements mis en service dans le cadre de la défiscalisation. On estime que cela a représenté environ 
20% de la construction neuve ces derni¯res ann®es, côest consid®rable pour une agglom®ration telle 
quôAgen qui nôavait pas ce besoin (en volume) pour les m®nages. 
Tous les programmes ne poseront pas de problèmes : les mieux pensés vont se confondre avec le marché 
local d¯s lors que les prix se seront r®gul®s. Lôimpact n®gatif peut °tre de provoquer de la vacance dans 
les logements plus anciens du centre-ville dôAgen en particulier. Heureusement, lôOPAH-RU en place 
devrait limiter ces impacts. 
Certains programmes sont dôores et d®j¨ identifi®s comme pathog¯nes : grosse promotion, logements de 
typologie identique (dominante T2), essentiellement tournés vers les investisseurs et non les propriétaires 
occupants, collectif dense et appartements co¾teux en ®nergie. Ils devront faire lôobjet dôune surveillance 
constante afin que ne se déclarent pas de faillite de copropriété irrémédiable. Le cas échéant, des moyens 
concert®s dôintervention devront °tre trouvés au regard de la situation réelle. 
Pour lôheure, il nôy a rien ¨ faire dôautre que dôattendre lô®volution de ce parc priv®, de contraindre les futurs 
programmes en termes de typologie en informant systématiquement les promoteurs de leur erreur 
dôappréciation du marché agenais. 
On signale tout de même un recul de ces programmes. 
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Â Les phénomènes de « retour vers la ville centre è existent, mais ils sont peu perceptibles dans lôanalyse 
des mouvements r®sidentiels. Pour lôinstant, le centre souffre de la dégradation de son bâti et donc de son 
occupation ; 

Â Le locatif est bien présent dans cette agglomération qui ne compte que 46,2% de propriétaires dans la 
CAA (contre 61,6% en Lot-et-Garonne). Le locatif privé loge les 2/3 des locataires, il est surtout présent à 
Agen mais il lôest ®galement dans les communes p®riph®riques ; 

Â Lôimportance de la vacance sur Agen (1945 en 2001) qui constituent un important gisement de r®animation 
du cîur de ville et de solution au problème du Logement ; 

Â Le parc social est jugé insuffisant pour tenir compte de la faible moyenne des revenus dans le département 
et notamment dans lôAgenais : 18,6 % des résidences principales dans la CAA et 26,8 % à Agen. Il y a un 
stock permanent dôun millier de demandeurs. 

 
 
La carte ci-dessus pr®sente les r®sultats dôune ®tude conduite par Logis 47 sur lôensemble du d®partement et montre bien les 
exag®rations des promoteurs ¨ r®aliser ce produit en masse dans lôagglom®ration agenaise 

 
 

Un état des lieux du Logement Social au 1/1/20051 

 
 

INVENTAI RE DES LOGEMENTS SOCIAUX 2005  

 
 
 Logements Locatifs Sociaux  Logements conventionnés  

 

Commune Population  

Logements 

éligibles  

 taxe 

habitation  

1 

Agen-

Habitat  

2 

Habitalys  

3 

Logis 

47 

4 

Divers  

5 

Total 

parc 

 locatif 

social 

% 

logements 

  locatifs 

sociaux 

CHRS  6 

1/1/2005 

Total 

logements 

sociaux 

publics  

Logements  

conventionnés 

(ANAH)  

Total 
logements 

sociaux 
1/1/2005 

% 
logements 

sociaux 

Agen 33933 16336 2917 _ 642 69 3628 22,21 182 3810 567 4377 26,79 

Boé 5618 1952 _ 106 102 _ 208 10,66 19
8
 227 6 233 11,94 

Bon-

Encontre  
6179 2475 _ 108 101 _ 209 8,44 14

9
 223 2 225 9,09 

Colayrac  2929 1131 _ 40 50 _ 90 7,96 _ 90 5 95 8,40 

Foulayronnes  5115 1976 _ 229 80 _ 309 15,64 _ 309 2 311 15,74 

Layrac  3457 1380 _ 6 56 11 73 5,29 _ 73 21 94 6,81 

Le Passage 9436 4068 _ 314 123 1 438 10,77 82 520 13 533 13,10 

Total  66667 29318 2917 803 1154 81 4955 16,90 297 5252 616 5868 20,02 

 
Obtenir, par commune la liste des CHRS 

 
 
 
 
1   Données DDE 
2 Source : Agen-Habitat corrigée par sources DRE qui donne 2864 logements, Agen-Habitat 2912, mais une centaine de vacants (82 logements sur Tapie, 
15 sur Montanou et 6 sur Passelaygues) 
3   Source : Habitalys 
4   Source : Logis 47. Toutefois, le chiffre donné par cet organisme pour Agen correspond à celui communiqué par la DRE 
5   Données DRE Bordeaux : Agen, 69 : 25 SNI Aquitaine + 44 Société HLM Atlantique. Layrac : 12 : SA. LôHabitation Economique ; Le Passage, 1 : SA. 
Carpi 
6   CHRS : Données DDE 
7   Sources DDE 
8  MARPA 
9   Centre Accueil Demandeurs Asile 
 
 

                                                           
1 Données DDE au 1er Janvier 2005. 



7 

Programme des actions du P.L.H. 
Décembre 2007 

Evolution du Parc Locatif Social de lõAgglom®ration du 1er janvier 2001 au 1er Janvier 2005 
 
 

Agen 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 3 420 3 491 3534 3 620 3 628 + 208 
Personnes physiques 653 635 617 606 567 - 86 
Equivalents - Logements2 116 159 169 182 182 + 66 
Total Logements 4 189 4 285 4 310 4 408 4 377 + 188 

 
Boé 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 231 231 212 210 208 - 23 
Personnes physiques 8 8 9 7 6 - 2 
Equivalents - Logements - - 19 19 19 + 19 

Total Logements 239 239 240 236 233 - 6 
 

Bon-Encontre 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 188 188 188 188 209 + 21 
Personnes physiques - - 2 2 2 + 2 
Equivalents - Logements - - 14 14 14 + 14 
Total Logements 188 188 204 204 225 + 37 

 
Foulayronnes 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 267 301 301 309 309 + 42 
Personnes physiques 1 1 2 2 2 + 1 
Equivalents - Logements - - - - -  
Total Logements 268 302 303 311 311 + 43 

 
Le Passage 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 534 532 440 438 438 - 101 
Personnes physiques 7 8 13 13 13 + 6 
Equivalents - Logements - - 82 82 82 + 82 

Total Logements 541 540 535 533 533 - 8 
 

Colayrac 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 40 66 66 90 90 + 50 
Personnes physiques 5 5 5 5 5 - 
Equivalents - Logements       

Total Logements 45 71 71 95 95 + 50 
 

Layrac 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 69 72 72 72 73 + 4 
Personnes physiques 23 21 21 21 21 - 2 
Equivalents - Logements       

Total Logements 92 93 93 93 94 + 2 
 

Communaut® dõAgglom®ration 2001 2002 2003 2004 2005 Diff. 
Parc Locatif Social 4749 4881 4803 4953 4950 + 101 
Personnes physiques 697 678 669 656 616 - 81 
Equivalents - Logements 116 159 284 271 297 + 181 

Total Logements 5562 5718 5756 5880 5868 + 306 

 
 

                                                           
2 CHRSé 
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III. LõACTION DE LA CAA EN MATIÈRE DõHABITAT : UN PRINCIPE, DES MOYENS MOBILISÉS 

ET DES ENJEUX POUR LõAVENIR 

III.1. Un principe : la recherche de mixité sociale 

Quôest-ce que la mixité sociale : un moyen de faire coexister en un même lieu des catégories sociales diverses et 
de favoriser la cohésion sociale. 
La recherche de la mixité sociale se traduira par deux objectifs : 
Â limiter la concentration des publics défavorisés dans les quartiers en difficulté en y attirant des populations 

plus aisées; 
Â d®velopper ¨ lô®chelle de lôAgglom®ration, une offre de logements accessibles aux populations à faibles 

ressources. 
La mixit® sociale de lôhabitat doit °tre favoris®e afin dô®viter les exclusions dans la possibilit® dôacc¯s au logement 
dans lôagglom®ration et dôassurer les ®quilibres sociaux du territoire. 
 
Le souci dôune trop forte concentration dôun habitat de m°me type, a fortiori dôhabitat locatif social, reste tr¯s 
pr®sent dans lôesprit du plus grand nombre. A cet effet, il faut que toute nouvelle op®ration dôam®nagement 
respecte une meilleure diversit® de lôhabitat, quelle que soit son importance. 
 

III.2. Le bilan du PLH de 1994 

Le premier P.L.H. date de 1994 et sôappliquait au p®rim¯tre du sch®ma directeur de la r®gion agenaise. Il 
comportait : 
-  une évaluation globale des besoins en logements ¨ pr®voir ¨ lô®ch®ance de 1999 pour faire face aux 
®volutions rep®r®es dans lôagglom®ration, 

-  conséquemment, une répartition de la production de logements pour la période 1995-1999 par zone 
géographique et par type de produits, 

-  enfin une série de 14 propositions dôactions th®matiques, dont un bilan ®tabli ¨ la demande de la DDE 
souligne le degré de mise en îuvre : 

 
 
Produire de nouveaux logements 
1 Réorienter la production de locatif public neuf Partiellement réalisé 
2 Produire du locatif réhabilité en faisant appel aux bailleurs privés Réalisé 
3 Mettre en place des opérations de renouvellement urbain Non réalisé 
4 Repenser la gestion des sols dans une logique intercommunale Partiellement réalisé 
Mobiliser et revaloriser les logements actuels  
5 Apporter une aide significative aux propriétaires occupants Partiellement réalisé 
6 Améliorer la fluidité des parcours résidentiels Partiellement réalisé 
7 Prendre en compte les ménages exclus : bureau dõaide au logement Réalisé 
8 Identification des ménages en difficulté dans le parc HLM Réalisé 
9 Ma´trise dõouvrage de logements tr¯s sociaux Non réalisé 
10 Aide aux accédants à la propriété en difficulté Réalisé 
11 Interventions auprès des locataires de taudis Partiellement réalisé 
12 Médiation avec les nomades sédentarisés Non réalisé 
Suivre et évaluer le PLH  
13 Campagne de communication sur le PLH et lõhabitat Non réalisé 
14 Structuration dõun outil de suivi/ bilan du PLH administratif et politique Non réalisé 

 
La note globale de ce bilan est donnée en annexe.  
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III.3. Rappel des actions et moyens actuels 

En pr®ambule aux actions ¨ entreprendre pour atteindre aux objectifs du Programme Local de lôHabitat, il est 
important de rappeler tant les principes énoncés par la Communaut® dôAgglomération dans son Contrat 
dôAgglom®ration que les moyens dôores et d®j¨ engag®s : 
 
 

Ĕ Rappels de principes 
 
En réponse à la question « Comment d®velopper la coh®sion sociale et lõ®quilibre communautaire », le 
Contrat dôAgglom®ration (2004-2006) sign® avec lôEtat et la Région répond (objectif 3.2, Priorité 1) : mettre en 
place une politique de lôhabitat et du logement. 
Il est pr®cis® quô¨ travers le document fondateur quôest le PLH, la CAA souhaite d®velopper lôoffre en logement, 
définir une stratégie de gestion maîtrisée de lôespace et engager des r®flexions sur le renouvellement urbain.  
 
En compl®ment de la mise en îuvre du PLH, la CAA entend soutenir la requalification des quartiers prioritaires 
afin de favoriser la mixité sociale et urbaine, socle du volet « Cohésion sociale è de son Projet dôAgglom®ration. 
Le lancement de lôassistance ¨ ma´trise dôouvrage pour la mise en îuvre de lôop®ration de renouvellement 
urbain sur le quartier Tapie-Mond®sir et la phase li®e aux investissements par la Ville dôAgen sôinscrivent donc 
dans cette priorité. 
La Communaut® dôAgglom®ration y affirme ®galement son souhait de voir se cr®er un Observatoire « Foncier ï
logement ï habitat » devant garantir une meilleure maîtrise du foncier. 
 

 

Ĕ Moyens mis en ïuvre 
 
Bien que nôexer­ant pas la compétence « Habitat è li®e ¨ la disposition dôun PLH approuv® pour pouvoir 
b®n®ficier de la d®l®gation des aides ¨ la pierre, et par anticipation, la Communaut® dôAgglom®ration dôAgen sôest 
dot®e dôun certain nombre de dispositifs dôaide enfreignant aux dispositions de la Circulaire ministérielle du 
23 novembre 2005 : 
 

1. Production de logement social : 
 
Â Par délibération en date du 27 mars 2003 (Cf. annexes), en application de lôarticle 8.3 de ses statuts 
(Equilibre social de lôHabitat), la Communaut® dôAgglom®ration d®cide la cr®ation dôun r®gime dôaide 
financière aux communes confrontées à la réalisation de logements sociaux et ce à hauteur de 50% de la 
part demandée à la commune membre qui respecte les préconisations de mixité sociale de la Loi SRU ; 

Dans le cadre de ce r®gime anticipant sur lôadoption du PLH, la Communaut® dôAgglom®ration a particip® au 
financement des opérations suivantes : 
 

ü Agen :   28 logements 
ü Bon-Encontre :  58 logements 
ü Foulayronnes :  38 logements 
ü Le Passage : 20 logements 

Soit un total de : 144 logements 
 

2. Op®ration Programm®e dõAm®lioration de lõHabitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 
du centre-ville dõAgen : 

 
Â Par délibération du 11 mars 2004 (Cf. annexes), la Communaut® dôAgglom®ration dôAgen d®cide de 

participer au financement de lôOp®ration dôAm®lioration de lôHabitat Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 
du centre ville dôAgen pour 130 logements locatifs occup®s et 45 logements de propri®taires occupants ¨ 
très faibles ressources ;  
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Elle sôengage par convention à réserver : 

ü 195.000 ú de subventions sur 5 ans pour les propri®taires bailleurs et correspondant ¨ 
lôam®lioration de 130 logements ; 

ü 22.500 ú de subventions pour les propri®taires occupants et correspondant ¨ lôam®lioration de 
45 logements. 

 
 

3. Opérations de production de « Logements à loyers intermédiaires» de la Ville dõAgen : 
 
Par délibération en date du 10 novembre 2005, la Communaut® dôAgglom®ration adopte un avenant ¨ la 
précédente Convention concernant les opérations de production de 140 « Logements à loyers intermédiaires» ; 
elle sôengage ¨ participer ¨ la m°me hauteur que la Ville dôAgen (2,5%) afin de g®n®rer une intervention de 
lôANAH de 30% soit 5% suppl®mentaires. 
 
Elle sôengage ¨ r®server 210.000 ú sur 5 ans. 
 

 

4. Am®nagement et gestion dõaires dõaccueil pour les gens du voyage : 
 
Le Sch®ma d®partemental dôaccueil des gens du voyage prescrit la r®alisation dôaires dôaccueil au sein dôun 
territoire plus large que celui de la Communaut® dôAgglom®ration. 
Adopt® le 19 octobre 2002, il prescrit 3 types dôaccueil, pour lôAgenais, qui se compose des sept communes 
membres de la CAA, ainsi que celles des Communaut®s des cantons dôAstaffort en Brulhois et de Laplume ainsi 
que la Commune de Pont-du-Casse : 

¶ Aire de grands passages de 150 places ; 

¶ Aires dôaccueil de passage ; 40 à 50 places ; 

¶ Aire pour semi-sédentaire : 20 places. 
 
Â Par délibération en date du 27/03/2003, la Communaut® dôAgglom®ration a d®cid® se substituer aux 

communes pour exercer la compétence « Am®nagement et gestion dôaires dôaccueil pour les Gens du 
Voyage è sous r®serve de la mise ¨ disposition, par les communes concern®es, dôun terrain ayant re­u 
lôagr®ment de la Pr®fecture. 

 
Trois opérations sont à ce jour engagées : 
-  lôam®nagement dôune aire au Passage dôAgen ; 
-  lôacquisition des terrains destin®s ¨ lôaire de Bo® ; 
-  la mise aux normes de lôaire de Bon-Encontre. 
 
Ce sont dôores et d®j¨ 665.000 ú qui ont ®t® engag®s. 
 

 

5. Suivi du PLH : 
 
Â Par délibération en date du 29/09/2005, la Communaut® dôAgglom®ration a dôores et d®j¨ proc®d® au 
recrutement, en rattachement au Charg® de Mission pour la Politique de la Ville, dôune personne plus 
spécialement charg®e des probl¯mes de lôHabitat. 
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III.4. Cinq constats enjeux pour guider la politique nouvelle 

¬ La perte dôhabitants sur la ville centre est un probl¯me dôagglom®ration voire de Pays. Les 
interventions sur le centre ville mais aussi sur le renouvellement des quartiers HLM les .plus 
d®grad®s, appuy®es par un red®ploiement de lôoffre actuelle de logement dans lôensemble agenais sont 
centrales ; 

­ La politique de lôhabitat doit accompagner le d®veloppement ®conomique de lôagglom®ration. Il faudra 
savoir anticiper sur les besoins à venir, sur la base de la préservation des équilibres acquis : maîtriser 
lõarriv®e des actifs, par une politique coordonn®e dôoffre de logements ; 

® Il semble essentiel de mettre à plat la problématique du logement des différentes catégories de 
ménages qui rel¯vent de lôhabitat locatif social et pour lesquelles peu dôoffre nouvelle est en perspective 
à ce jour : personnes ©g®es, jeunes, familles monoparentalesé 

 ̄Le partenariat avec lôensemble des acteurs concourant ¨ ce d®veloppement est fondamental. Une 
grande transparence est nécessaire, avec les trois bailleurs sociaux mais aussi avec certains 
promoteurs privés qui sôimplantent sur le territoire. La question dôune politique de peuplement 
coordonnée viendra nécessairement lors de la mise en îuvre de la politique ; 

° Enfin, la question des modes de développement et des formes urbaines produites est un autre sujet 
de réflexion, essentiel pour répondre aux contraintes de rareté de foncier disponible mais aussi à 
lôambition dôun am®nagement urbain de qualité. 
Le d®veloppement durable est au cîur des pr®occupations des ®lus, partant de la densit® et jusquôaux 
énergies. 
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UNE HYPOTHÈSE AMBITIEUSE MAIS  

RÉALISTE DE PRODUIRE  450 LOGEMENTS  

PAR AN  
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I. LE DIMENSIONNEMENT DE LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS  

En mati¯re de prospective, il est d®sormais admis que lôexercice vise ¨ d®finir des ordres de grandeur, ®valu®s ¨ 
partir dôhypoth¯ses partag®es qui permettent de fixer un objectif.  
 
Ce qui fait le « résultat » démographique provient tout autant de la politique mise en îuvre (notamment 
programmation de logement) par les collectivités : si une commune décide de geler toutes ses opérations 
dôam®nagement, on constatera effectivement au bout de 10 ans, que la population nôa pas connu un rythme de 
croissance important. 
 

I.1. La méthode de calcul 

La m®thode utilis®e est simplifi®e ¨ lôextr°me, et ne sôappuie que sur les grandes composantes, sans entrer dans 
le d®tail que les d®mographes de lôINSEE savent bien manipuler. Avec lôexp®rience, cela ne change rien au final 
car les variables qui concernent notamment les migrations sont appréciées moins « scientifiquement ». 
 
Tout dôabord, les calculs seront r®alis®s ¨ lôhorizon 2010, soit 11 ans ¨ partir du recensement de la population. 
Les résultats sont néanmoins exprimés en besoins annuels. 
 
 
Les besoins annuels en logements se mesurent en totalisant trois composantes : 
 
-  les besoins des ménages en résidences principales, côest le r®sultat le plus direct de lôaccroissement 

démographique et concomitamment de lô®volution des structures familiales (r®duction du nombre de 
personnes par ménage) 
 
Il sôexprime par la formule suivante : 

 
Nombre d'habitants estimé en 2010 - nombre de résidences principales en 99 
taille des ménages en 2010 

11 (années) 

 
 
-  les besoins du marché : côest la traduction de lô®volution de la part des logements vacants et celle des 

résidences secondaires utiles à la fluidité du marché. Cela représente au plus 10 % des constructions 
supplémentaires. 
 
Ce besoin sôexprime par la formule suivante : 
 

% de logements vacants 
dans le parc en 1999 

 
+ 

% de résidences 
secondaires dans le 
parc en 1999 

 
X 

Besoins annuels en résidences 
principales 

 
 
-  les besoins du parc : côest-à-dire les besoins liés au renouvellement du parc ancien qui est un facteur 
consid®rable ¨ prendre en compte. On se rappelle quôil a ®t® de 1,5% du parc des r®sidences principales de 
1990, et que les besoins sont importants sur le terrain. 
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I.2. La formulation de trois hypothèses de cadrage 

Trois hypothèses ont été proposées pour cadrer le développement :  
ü une hypothèse « fil de lõeau » qui poursuit les évolutions observées entre 1990 et 1999 dans 
lôagglom®ration agenaise, 

ü une hypothèse dite de « rééquilibrage Pays », construite sur la base des résultats obtenus 
sur la décennie 1990-1999 ¨ lô®chelle du Pays Agenais, agglom®ration comprise, 

ü une hypoth¯se plus ambitieuse, positionnant la CAA dans la dynamique dõattractivit® 
forte de lõAquitaine. Ce sont alors les indicateurs régionaux 1990-1999 qui sont appliqués. 

 

Types de besoins 
Hypothèse 

« fil de lõeau » 

Hypothèse de 
« rééquilibrage Pays » 

appuyée sur les 
tendances du Pays 
Agenais dans son 

ensemble 

Hypothèse haute calée 
sur lõattractivit® de la 

Région Aquitaine 

Besoins li®s ¨ lô®volution 
démographique 

272 
75,4% 

364 
76,5% 

383 
76,2% 

Dont desserrement 
221 

61,2% 
245 

51,4% 
248 

49,3% 

Réserves pour la fluidité du 
parc 

29 
8% 

39 
8,1% 

38 
7,6% 

Besoins liés au renouvellement 
du parc 

60 
16,6% 

73 
15,4% 

81 
16,2% 

TOTAL 100 % 361 476 503 

 
Lõhypoth¯se ç fil de lõeau » indique que si les grandes tendances ne changent pas pour lôagglom®ration 
agenaise, le besoin global de construction devrait diminuer (le rythme moyen sur la période 1999-2003 était en 
effet de 487 logements). Avec 361 logements par an, cette hypothèse est la plus minimaliste.  
 
Lõhypoth¯se de ç rééquilibrage Pays » est une hypoth¯se qui prend pour base le fil de lôeau du Pays dans son 
ensemble (agglom®ration comprise). Contrairement ¨ la pr®c®dente, elle consid¯re lô®volution de lôagglom®ration 
en cohérence avec les évolutions de son environnement.  
 
Lõhypoth¯se ç cal®e sur lõattractivit® de la R®gion Aquitaine ». Si cette hypothèse a été privilégiée plutôt 
quôun sc®nario fond® sur les indicateurs d®partementaux, côest que la CAA pr®sente un profil plus dynamique 
que celui du Lot-et-Garonne dans son ensemble et para´t °tre repr®sentative dôun certain nombre de p¹les 
urbains moyens de lôAquitaine. 
Les évolutions qui sont prévues dans cette perspective conduisent à un volume supérieur de besoins, de lôordre 
de 503 logements, ce qui en fait lôhypoth¯se haute mais malgr® tout proche des rythmes observ®s sur les 
dernières années. 
 

Le chiffre - objectif de 450 logements par an dans lõagglom®ration, soit 2 700 logements ¨ lõhorizon 2011, 
a été retenu. 

 
Ce premier chiffre définit en quelque sorte le « dimensionnement » des documents dõurbanisme. 
Quantitativement, les élus de lôagglom®ration ont consid®r® que lôobjectif pouvait °tre atteint. 
Au préalable, il faut souligner que cet objectif sõentend tous types de logements confondus : logements 
nouveaux en accession, en locatif, en individuel, en collectif, issus de la r®habilitation dôun parc pr®c®demment 
vacant, é 
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II. DIVERSIFIER LõOFFRE DE LOGEMENTS POUR MIEUX RÉPONDRE À LA DEMANDE 

II.1. Réflexions à partir de la nature des besoins 

Lô®valuation quantitative qui a précédé est fondée sur quatre types de besoins : 
 
-  les besoins de desserrement des m®nages, bas® sur lô®volution de la structure des m®nages  
-  les besoins en renouvellement du parc ancien ou insalubre  
-  les besoins liés à la croissance démographique 
-  les besoins en termes de fluidité nécessaire au marché 
 
Il est propos® de revenir sur chacun dôentre eux et de proposer une ventilation et une estimation des grandes 
catégories de logements qui répondent globalement et potentiellement à la nature de ces besoins : locatif social, 
accession sociale et intermédiaire aidée (type PTZ), privé (locatif et accession, remise en marché de logements 
vacants). 
450 logements par an est le cîur de cible entre les trois hypoth¯ses. Il poursuit le rythme enregistré depuis 
quatre ans sur lôagglom®ration. 
 
Côest ¨ partir de ce chiffre objectif que sont d®clin®es ci-après les grandes typologies de produits : 
 
-  les logements locatifs aidés, allant du tr¯s social (le plus important) ¨ lôinterm®diaire (plus marginal), avec la 

mise en place du PLS proposé par les bailleurs sociaux 
-  lõaccession sociale, avec des produits à développer et à créer, qui devrait être une réponse que les 
m®nages pourraient trouver dans les op®rations dôam®nagement ou en diffus, 

-  les produits dõaccession interm®diaire, correspondent ¨ un besoin des m®nages en cours dô®volution de 
cursus r®sidentiel, aujourdôhui mal pris en compte faute dôune politique forte et incitatrice. 

-  le champs du privé, qui est en fait large puisquôil recouvre tant les produits dôaccession libre individuelle 
(lotissement, d®tachements parcellairesé) que du collectif en accession ou encore se pr®sente comme 
r®sultat dôinvestissements locatifs d®fiscalis®s (dispositif  De Robien). 

 

Plafonds de ressources des ménages selon les produits logements (exemple pour un ménage 
de 4 personnes) et prix des loyers en m² pour le locatif 
 

 

Intitulé des produits 

Plafonds de 
ressources pour un 

ménage de 4 
personnes 

Prix maximum du m²  de 
loyer 

En zone C ou 3 

Locatifs 
 

PLA dõinsertion 15 836 û 3,74 û 

PLUS, PLUS CD, conventionné 
privé 

28 635 û 4,22 û 

PLS (social intermédiaires) 37 226 û 6,33 û 

Accession 

Prêt spécial de Location-
accession (PSLA) 

24 959 û 
6,32 û en phase locative, 
prix vendu au m² de 1 648 û 

Prêt à taux 0 (PTZ) 32 390 û 
Doublement prévu des 
plafonds de ressources 
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ê Le desserrement des ménages : environ 54 % de la production future 
 
Sur la période précédente, le desserrement a représenté 64% de la production en logements. Avec 54%, on 
maintient un rythme soutenu de possibilit® de desserrement des m®nages (d®j¨ plus petits quôen moyenne dans 
le d®partement et dans le Pays), et on ouvre le march® ¨ des arriv®es de nouveaux m®nages de lôext®rieur. 
Lôobjectif de 54 % de logements pour satisfaire les besoins de d®cohabitation permet de maintenir une production 
dynamique afin de permettre aux jeunes notamment de sôinstaller, et dôoffrir des solutions aux familles en voie de 
recomposition. 
 

Â Profil de la demande 
 
Le besoin de desserrement des ménages recouvre des situations et des cas extrêmement diversifiés : 
-  jeunes ménages en situation de décohabitation : isolés, couples avec ou sans enfants, 
-  familles monoparentales suite à divorce ou séparation, 
-  personnes ©g®es é 
 
Différents types de logements sont susceptibles de répondre aux besoins de ces clientèles. 
Lôanalyse des parcours r®sidentiels a montr® les difficult®s rencontr®es par les jeunes, en voie de d®cohabitation. 
Lôacc¯s au parc locatif social leur est tr¯s difficile, faute notamment de produits disponibles. La forte part des 
jeunes parmi les demandeurs auprès de bailleurs sociaux témoigne pourtant de véritables besoins émanant 
dôune tranche de la population o½ la pr®carit® est r®pandue. 
 
Dôautres types de logements en location (interm®diaire, priv®), peuvent capter une partie de cette demande. Côest 
le cas par exemple des jeunes ménages sans enfants, pour lesquels le parc locatif privé peut représenter une 
porte de sortie de la cellule familiale dôorigine. Dôautre part, m°me pour des m®nages constitu®s, en cours de 
cursus résidentiel, les « accidents » ne sont pas exclus, obligeant les familles à se recomposer et certains de 
leurs membres ¨ d®cohabiter, la location sôav®rant alors le mode de relogement le plus commun.  
 

Â Evaluation de la part des produits 
 

Locatif aidé 40 % 

Accession sociale (type PSLA) 5 % 

Accession intermédiaire (PTZ) 15 % 

Marché privé (accession/ locatif) 40 % 

En lôabsence de structures sp®cifiques suffisantes pour les publics jeunes isol®s, lôaccent est mis sur la 
production de locatif aidé pour tenter de répondre ainsi à près de la moitié des besoins de desserrement, les 
gestionnaires du parc actuel ayant souligné les attentes de ces types de publics.  
 
Cette orientation est dôautant plus cruciale que lõaccession, même aidée, semble être une solution très rarement 
envisageable à ce stade du parcours résidentiel. La production de ce type de produit sera limitée, pour tenir 
compte de la faible adéquation au public concerné. 
 
Le marché privé devrait ®galement °tre mis ¨ contribution. Jusquô¨ pr®sent, on a constaté un réel décalage 
entre les prix pratiqu®s et la qualit® (®tat, confort) des produits propos®s en location. Lôoffre devrait sô®toffer 
notamment via le développement de produits de défiscalisation. Ceux-ci permettent dôoffrir des loyers plafonn®s 
et donc accessibles ¨ certaines cat®gories (m®nages dôactifs sans enfants). 
 
 
 

ê Le renouvellement du parc ancien ou insalubre : environ 16 % de la production future 
 
Au cours de la p®riode pr®c®dente, 19% des logements produits (soit pr¯s dôun sur cinq) avaient été destinés au 
renouvellement du parc ancien. Cet objectif, quoique revu à la baisse, reste ambitieux, en cohérence entre autres 
avec la politique très volontariste à venir sur le centre-ville dôAgen. 
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Â Profil des besoins 
 
La production de logements au titre du renouvellement est censée apporter une réponse : 
 
-  aux m®nages en situation dôinconfort, de pr®carit® ou dôinsalubrit® : logements à reconstruire, 
-  aux logements d®truits pour diverses raisons (inconfort, op®ration dôurbanisme, ill®galit®é), 
-  aux logements ayant changé de destination. 
 
 

Â Evaluation de la part des produits 
 

Locatif aidé 25% 

Accession sociale (type PSLA) 0% 

Accession intermédiaire 20% 

Marché privé (accession/ locatif) 55% 

 
Le motif du renouvellement impose une réflexion sur lõoffre très sociale qui peut être proposée sur le territoire.  
 
Faisant souvent suite ¨ la destruction de logements jug®s trop anciens ou insalubres, le relogement sôinscrit 
n®cessairement dans une d®marche sociale qui doit permettre de maintenir lôhabitant dans un certain mode de 
vie et de relations.  
Au même niveau, le locatif social reste une solution privilégiée pour les ménages les moins solvables et surtout 
pour ceux qui ne sont pas déjà propriétaires. 
La reconstruction privée a également sa place dans ce dispositif de sortie dôun parc insalubre au travers de 
lôop®ration de PRI dans le centre dôAgen. 
En revanche, il ne semble pas adapté de prévoir dans ce cadre (et hors ANRU) une programmation en location 
accession. 
 
 
 

ê Le solde lié à la croissance démographique : environ 22 % de la production future 
 
La production de logements liée à la croissance démographique vient par déduction des autres catégories de 
besoins (renouvellement et desserrement). Elle ®tait de 17% sur la p®riode pr®c®dente. Côest bien lôoffre de 
logements qui fera au final le résultat démographique. 
 

Â Profil de la demande 
 
Toutes les cat®gories de m®nages souhaitant sô®tablir ou ®voluer dans leur parcours r®sidentiel au sein de la 
CAA, en fonction de la structure du ménage, ses composantes et ses évolutions. 
 

Â Type de logements pouvant répondre à ces ménages 
 
Il est proposé ici de privilégier le principe du cursus résidentiel classique, qui consiste à évoluer du locatif vers 
lôaccession, tout en tenant compte des difficult®s r®elles rencontr®es par un certain nombre de ménages de la 
CAA. 
 
Pour ce motif, on prévoit une part de la croissance absorbée par le parc locatif public. Les bailleurs doivent 
anticiper ce type de besoin dans leur programmation. 
 
Lôoffre en accession intermédiaire est une demande importante de la part des ménages et doit pouvoir être  
progressivement d®velopp®e ¨ lôavenir. Dans un contexte de rareté croissante du foncier, ce type de produit 
devra être proposé de plus en plus souvent en résidentiel plus dense, des typologies adaptées et attrayantes 
pour les ménages restant à inventer. 
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Le marché privé est censé satisfaire la grande majorité des demandes issues de la croissance démographique : 
pour les revenus sup®rieurs, côest une solution d®j¨ r®pandue, en accession individuelle ou collective, facilitée 
par la défiscalisation. 
La progression dans le parc locatif privé est également possible pour les ménages avec enfants, mais réservée à 
ceux dont les revenus sont de type intermédiaire.  
 

Â Evaluation de la part des produits 
 

Locatif aidé 10% 

Accession sociale (type PSLA) 0% 

Accession intermédiaire / PTZ 30% 

Marché privé 60% 

 
 
 

ê La fluidité du marché : environ 8 % de la production future 
 
La fluidité du marché consiste à prévoir finalement une marge de manoeuvre par rapport aux évolutions du reste 
du parc. 
 
Ainsi, elle est estimée équivalente selon les segments de marché qui tous, peuvent concourir à cette fluidité. 
 

Locatif social 25 % 

Accession sociale (type PSLA) 25 % 

Accession intermédiaire 25 % 

Marché privé 25 % 
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II.2. Les objectifs qualifiés par famille de produits 

 
Les hypoth¯ses de travail qui viennent dô°tre expos®es conduisent ¨ la synth¯se suivante : en six ans, la CAA 
doit prévoir la réponse aux besoins estimés de 2 700 logements. 
 
Ces 2 700  logements répondent à : 
 

 
2 700 logements nouveaux 

en 6 ans 

Desserrement 
 

54% 1 458  

Renouvellement 
 

16% 432 

Croissance démographique 
 

22 % 594 

Fluidité 8% 216 

 
En nombre de logements par grande cat®gorie, cela conduit ¨ lô®valuation suivante : 
 
 

 
Desser-
rement 

Renouvel-
lement 

Croissance 
démographique 

Fluidité 
TOTAL 
sur 6 ans 

Par an 
Soit en 
% 

Locatif aidé, dont 
intermédiaire (type PLS) 

583 108 59 54 805 134 30% 

Accession sociale (type 
PSLA) 

73 - - 54 127 21 5% 

Accession intermédiaire 
(type PTZ) 

219 86 178 54 537 90 20% 

Marché privé (accession/ 
locatif) 

583 238 356 54 1 231 205 45% 

TOTAL 1 458 432 594 216 2 700 450 100% 

 
Avec cet objectif de 30% de la programmation en locatif aidé (et hors ANRU), on se situe bien au-delà du seuil de 
référence des 20% de la loi SRU. Cette ambition du PLH correspond à une nécessité du territoire pour répondre 
aux besoins des ménages. 
 
Il faut bien préciser que cette ventilation globale devra être affinée par typologie de logements, formes 
architecturales, densités. En effet, tous les produits ne peuvent pas être réalisés dans tous les quartiers. Seule 
une ®tude au cas par cas, ¨ lôoccasion des programmes, pourra d®finitivement caler cette programmation 
dôobjectifs. Toutefois, le programme des actions précise les orientations en termes de produit physique du 
logement, de typologie, de niveaux de loyers souhaitables en fonction des différents contextes rencontrés. 
 
La production de logements dans la CAA doit veiller à sa diversité.  
 
La structure globale de lôoffre ¨ venir, telle quôelle est proposée, suppose des évolutions significatives en matière 
de politique du logement : 
 
-  la continuité dôune mixit® des r®ponses et des solutions de logement  quelle que soit la nature des besoins, 
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-  la poursuite de lôeffort consacr® ¨ la production de logements locatifs aidés, pour répondre à la demande de 
décohabitation très importante notamment chez les jeunes ménages, mais également pour permettre les 
évolutions en cours en matière de renouvellement de parc, tant social que privé, 

-  la prise en compte du segment de lôaccession sociale et aidée, qui fait aujourdôhui figure dôexp®rimentation 
mais pourrait fournir une réponse adaptée, notamment aux besoins de décohabitation, 

 
 
Il conviendra toutefois dõ°tre particuli¯rement attentif aux programmes privés réalisés dans le cadre de la 
défiscalisation, offre massive et peu diversifiée, qui pourrait présenter un risque de concurrence pour les 
efforts de r®habilitation men®s dans le cadre de lõOPAH dõAgen. 
 
Ce constat conduit par ailleurs à ne pas prévoir expressément de programmation de locatif intermédiaire, type 
PLS. Pourtant, les communes et leurs op®rateurs en pr®voient ¨ lôoccasion de certaines op®rations qui dans le 
détail, rendent le PLS utile. Mais au plus, le PLS ne devrait pas dépasser plus de 3 à 5% des logements réalisés 
dans cette agglomération où les revenus des ménages sont faibles. 
 
 

Locatif aidé

30%

Accession 

intermédiaire

20%

Accession 

sociale 

(PSLA)

5%

Marché privé

45%
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Toutes les communes de lôagglom®ration ne r®pondront pas de la m°me mani¯re ¨ lôobjectif global, ne serait-ce 
quôen raison de leurs configuration et caract®ristiques actuelles et de leur positionnement dans lôagglom®ration. 
 
Cependant, quatre communes (Boé, Bon Encontre, Foulayronnes et le Passage) doivent répondre aux 
obligations cr®®es par lôarticle 55 de la loi SRU, qui pr®voit pour toute commune de plus de 3 500 habitants (hors 
départements franciliens) comprises dans une agglomération de plus de 50 000, et qui ne présente pas un taux 
de 20% de logements locatifs sociaux, un rattrapage  sur 20 ans de cet objectif. 
Dans lôattente, elles sont tax®es de 152,45 ú par logement manquant chaque année, sauf la partie de cette 
somme qui leur est reversée par la communauté du fait de la TPU (Cf. texte en annexe). 
 
La commune de Layrac devrait bientôt être comptabilisée dans cette catégorie, vu les résultats récents de son 
recensement. 
 
On peut rappeler ici lôimportance du d®ficit identifi® dans le Porter ¨ Connaissance (et actualis® en 2005 puis 
2006 pour Layrac) :  
 
-  Boé : 142 
-  Bon Encontre : 277 
-  Foulayronnes : 75 
-  Layrac : 182 
-  Le Passage : 278 
 
Le produit de cette « demie ï taxe » est aujourdôhui r®cup®r® par la communaut® dôagglom®ration pour 
affectation à des actions de construction de logements sociaux.  
Côest lôobjet de la d®finition dôune politique de lôhabitat dont le principe est dôassurer une meilleure mixit® de 
lôhabitat. 
Par ailleurs, le principe de mixit® de lõhabitat est affirm® pour toutes les communes, m°me si elles ne 
sont pas contraintes aujourdõhui par lõarticle 55 de la loi SRU. 
 
On notera aussi quôil y a lieu de prendre en compte la programmation du renouvellement urbain, politique 
nationale mise en îuvre ®galement ¨ Agen, avec le projet du quartier de Tapie Mont désir pr®sent® ¨ lôAgence 
Nationale de Renouvellement Urbain, et qui reste en cours dôinstruction. 
 
 
Avec le décret du 4 avril 2005 portant application de la loi dôorientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine du 1er ao¾t 2003, le Programme Local de lôHabitat doit notamment pr®ciser les objectifs de 
construction en les territorialisant. 
 
Il fait ainsi le lien que lô®tude a constamment fait entre logement et am®nagement du territoire. Il sôagit finalement 
de sôassurer que le territoire sôempare bien des objectifs g®n®raux en les concr®tisant dans le cadre des 
op®rations dôurbanisme. 
 
Dans cette perspective, le recueil des informations a également concerné les projets des communes et le 
contexte territorial dôam®nagement : 

-  les documents dôurbanisme et leur capacit® 
-  le mode « habituel » de développement de la commune 
-  les projets et perspectives de la commune. 

Toutes, chacune selon leur potentiel, leur volont® et leur capacit®, vont contribuer ¨ lô®criture de la politique de 
lôhabitat. 
Toutes vont faire des efforts pour aller vers les objectifs dôune agglom®ration qui conna´t maintenant des besoins. 
Afin de commencer lô®criture de la feuille de route, un état des lieux territorial et des projets est proposé dans les 
monographies. 
Celles-ci font également référence aux objectifs par produit synthétisé au terme de ce chapitre. Il sôagit en effet 
dôune d®marche it®rative. 
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I. RAPPEL DES POTENTIELS DõURBANISATION SUR LA COMMUNAUTÉ DõAGGLOMÉRATION 

Ce panorama, même approximatif, 
des disponibilités foncières, amène 
à poser la question des capacités de 
développement à venir et des 
formes quôelles pourront prendre. 
Les 700 hectares qui y 
apparaissent doivent néanmoins 
être fortement pondérés en 
fonction des terrains réellement 
prêts et équipés pour de 
lôurbanisation ou encore des zones 
déjà urbanisées (̈  titre dôexemple, il 
est relev® quôAgen y figure en t°te 
des potentialités alors que certaines 
des zones NA sont déjà 
aménagées, notamment la ZAC 
dôAgen Sud).  
 
Â Les contraintes liées aux 

risques naturels et notamment 
les dispositions du PPRI 
contraignent les possibilités 
dôextension du logement sur 
le territoire.  

Â Dans plusieurs communes, il 
est dès lors impossible 
dôenvisager des 
développements résidentiels 
de grande ampleur : la ville 
dôAgen dispose de peu 
dôespaces viabilis®s pour 
lôextension, il en est de même 
à Boé.  

 
 
Â Lôexamen des zones NA dans les POS en vigueur permet dô®valuer les disponibilités restantes : 

- Agen : environ 230 ha 
- Boé : environ 150 ha 
- Bon Encontre 64 ha (dont environ 40 pour lôhabitat) 
- Colayrac : environ 150 ha (dont 89 pour lôhabitat) 
- Foulayronnes : 167 ha (dont 140 pour lôhabitat) 
- Layrac : 31 ha (dont 14 pour lôhabitat) 
- Le Passage : 75 ha. 

 
 
Ĕ soit un total th®orique dôenviron 700 ha pour lõhabitat. Cependant, ce total est à pondérer par les 
contraintes que repr®sentent lôassainissement et la viabilisation des terrains. Dans les grandes masses, 
lôenveloppe d®finie dans les documents dôurbanisme doivent permettre de mettre en îuvre le PLH. 

 


